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Fd#(% $ȭdNSCRdPTdON PÉRdSCOLAdRE 
École élémentaire ɀ Année scolaire 2018-2019 

Accueils du matin, du soir et restauration scolaire 
 
 
 

Madame, Monsieur, 

 
Dans le cadre de ses compétences, la ville de Gramat ÏÒÇÁÎÉÓÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌs 

périscolaires déclarée auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (État).  
 

Ces services ɀ facultatifs et payants ɀ sont accessibles à tous les enfants scolarisés au sein de la 
commune. Ils respectent la règlementation en vigueur relative aux « Accueils Collectifs de Mineurs », à 
ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ à la sécurité alimentaire. 

 

,ȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÃÕÅÉÌÓ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅÓ est conditionné à la délivrance : 
1. Dossier unique de renseignements (accompagné des pièces justificatives) 
2. Fiche ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ périscolaire (ci-jointe) 

 

Une fois les modalités ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ réalisées, les familles onÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅÓ réservations 
complémentaires et/ou des annulations ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ.  
 

Pour cela, dÅÕØ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÓȭÏÆÆÒent à elles :  
1. contacter le service des « Affaires scolaires & périscolaires » (par mail ou par téléphone) 

  05.65.38.70.41. / periscolaire@gramat.fr  

2. se connecter au logiciel de gestion « ABELIUM Ȼ ɉÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ à compter de septembre 2018). 
 

 
 

Les réservations complémentaires et les annulations devront être effectuées                                                             
dans les délais fixés par la ville de Gramat : 

 

-!4d. (7h30 à 8h30) *ÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÖÅÉÌÌÅ ΣΦÈ pour le lendemain 

RESTAURATdON (12h à 14h) *ÕÓÑÕȭÁÕ ÌÕÎÄÉ ΣΦÈ pour la semaine suivante 

3/d2 (16h30 à 18h30) *ÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÖÅÉÌÌÅ ΣΦÈ pour le lendemain 

TRANSPORT SCOLAIRE 
Prise en charge & accompagnement                      

(avant et après le bus) 
*ÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÖÅÉÌÌÅ ΣΦÈ pour le lendemain 

 
 
 
En vous remerciant par avance pour votre collaboration. 

 
 

Service « Affaires scolaires & périscolaires » 
Ville de Gramat 

 
 

 
 

 
Mairie de Gramat 
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 GRdLLE TARdFAdRE 
Accueils périscolaires / Année scolaire 2018-2019 

Quotients 
Familiaux 

(QF) 

TRANSPORT 
3#/,!d2%*  

!##5%d, 
MATdN 

RESTAURATdON 
SCOLAdRE 

!##5%d, 
SOdR 

TRANSPORT 
3#/,!d2%*  

!##5%d, 
SOdR 

Avant la classe 7h30 à 8h30 12h à 14h 16h30 à 17h À partir de 17h 17h à 18h30 

Ρ Û ΦΦΤΉ Cotisation 
annuelle 1 Ή 

ΡȢΫΡ Ή 
ΤȢΧΡ Ήɕ* 

Cotisation 
annuelle 1 Ή 

Forfait annuel 
incluant                        

matin et soir 

ΡȢΫΡ Ή 

ΦΦΤ Ή ÅÔ Ϲ ΣȢΣΡ Ή ΣȢΣΡ Ή 

* forfait annuel pour la prise en charge et lȭaccompagnement des enfants (avant et après le bus) 
* *άΏ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒÅÐÁÓ ÎÏÎ ÒïÓÅÒÖïÓȢ 4ÁÒÉÆÓ conventionnés pour les communes extérieures (tableau ci-dessous). 
 
 
 

RESTAURATdON SCOLAdRE 
Tarification / Communes extérieures* 

ALBdAC 3.87 Ή LUNEGARDE 5.27 Ή 

AUTOdRE 5.27 Ή MAYRdNHAC LE FRANCAL 5.27 Ή 

BdO 3.87 Ή QUdSSAC 5.27 Ή 

CARLUCET 5.27 Ή REdLHAC 3.87 Ή 

COUZOU ΤȢΨΩ Ή RdGNAC 5.27 Ή 

DURBANS ΤȢΨΩ Ή ROCAMADOUR 5.27 Ή 

dSSENDOLUS 3.87 Ή THÉGRA 5.27 Ή 

LAVERGNE 5.27 Ή THÉMdNES ΤȢΨΩ Ή 

LE BASTdT 5.27 Ή THÉMdNETTES 5.27 Ή 

LE BOURG 3.87 Ή   

*Tarification déterminée en fonction de la participation de la commune au coût du repas 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mairie de Gramat 


